
 
 

AVIS AU PUBLIC 
 

Commune de Grauves 
 

Mise à la disposition du public du projet de modification simplifiée du PLU 
 

Le PLU fera l'objet d'une procédure de modification simplifiée pour : 
Assouplir la règlementation liée aux clôtures en zone urbaine 

 
À cet effet, le dossier du projet de modification simplifiée sera mis à la disposition du public à 

la mairie de Grauves aux jours et heures habituels d'ouverture : 
Le Lundi de 09h00 à 12h00 et de 17h00 à 19h00 

Et le vendredi de 09h00 à 12h00 
du 07/11/2023 au 06/12/2023 

 
Pendant cette durée, les observations sur le projet de modification simplifiée du PLU 

pourront être consignées sur le registre ouvert à cet effet en mairie. 


